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MODALITÉS D’ÉCHANGE ET DE CONTRIBUTION

Dialogue et écoute Respect et équilibre
des prises de parole

Cette réunion est enregistrée et fera l’objet d’un compte-rendu
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AU PROGRAMME

II- 1 PROJET,  5 PRIORITÉS 

Temps d’échange

Temps d’échange

Temps d’échange

• L’environnement et le paysage

• L’emploi et la formation
• Le tourisme et les loisirs
• La pêche et les activités maritimes
• La participation et l’information 

• Une réponse aux enjeux nationaux
• Un projet porteur de sens 

au niveau local
• Les caractéristiques du projet
• L’éolien en mer, une énergie 

compétitive
• Le calendrier
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I- CONTEXTE GÉNÉRAL 
ET CARACTÉRISTIQUES 
DU PROJET

Introduction 

Conclusion
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VOS INTERVENANTS 

Maxime PLANQUE
Chef de projet 

Christine LOMBARD
Responsable concertation

et autorisations

Xavier ARNOULD
Directeur de projet

Joan CAUVET
Directrice de projet
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LES GARANTS NOMMÉS PAR LA CNDP

Jacques ROUDIERClaude BREVAN
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INTRODUCTION
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LE PROJET EN VIDÉO
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I

CONTEXTE GÉNÉRAL 
ET CARACTÉRISTIQUES



Groix
28 MW

Yeu - Noirmoutier
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Saint-Nazaire
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Saint-Brieuc
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Dieppe - 
Le Tréport
500 MW

Fécamp
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Leucate
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BRETAGNE SUD

SUD-ATLANTIQUE
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SUD-PACA

OCCITANIE

Faraman
25 MW

Calvados
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Dunkerque 
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Gruissan
30 MW
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IFA 2

PHASES DU PROJET 

RÉSEAU EXISTANT  
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Phase définition

Phase développement

Phase travaux
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UNE RÉPONSE AUX ENJEUX NATIONAUX

Des objectifs ambitieux fixés
pour 2030

Dunkerque, un parc parmi
les projets éoliens en mer français

33 %
d’énergies renouvelables 
dans la consommation 
finale brute d’énergie

50
projets prévus

40
gigawatts

40 %
de la production 
d’électricité issue 

de sources 
renouvelables

L’éolien en mer en 2050
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UNE DYNAMIQUE FORTE DÉJÀ ENGAGÉE

6000 
Près de 

éoliennes  
en mer installées 
en Europe

4
1

usines 
de composants

filière  
industrielle  
en construction

Usines de production de pales et de nacelles 
d’éoliennes à Saint Nazaire et Cherbourg

Pacte éolien  
en mer
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UN PROJET PORTEUR DE SENS DANS LE DUNKERQUOIS

Un écosystème
industrialo-portuaire

de premier plan 

Des conditions
favorables

à l’éolien 
en mer posé

Un réseau
électrique adapté
en mesure d’accueillir 
la production du parc

Un plan de décarbonation
de l’industrie et de
transition énergétique
dans lequel le projet 
vient s’inscrire
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LA LOCALISATION DU PROJET

9 km

11,4 km

10
,2 km

FRANCE

BELGIQUE
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 EST

10 km0 5Bergues

Dunkerque

Bray-
Dunes

Zuydcoote

Gravelines

De Panne

Koksijde

Nieuwpoort

GhyveldeLe�rinckoucke

Alveringem

Oye-Plage

Grand-Fort-Philippe

Grande-Synthe

Loon-Plage

LÉGENDE

Accès au grand
port maritime
de Dunkerque

Route des Bancs
de Flandre

Rail de navigation
(DST)

Zone réduite à 50 km2 sur 
laquelle s'est engagée EMD 
permettant d'accroître 
l'éloignement des éoliennes 
à la côte, à plus de 11,4 km 
en face des communes 
balnéaires.

Tracé du 
raccordement 
électrique.

Zone de 1 km2 
définie par l'État 
pour le poste 
électrique en mer.

Zone de 73 km2 
déterminée par 
l'État à l'issue d'une 
concertation menée 
entre 2016 et 2018 
pour le parc éolien.

Document EMD - RTE.



Plus de 11,4
 km

Plus de 11,4
 km

A

A

B

B

C

C

Éoliennes en mer (46 maximum)

Fondations monopieux

Câbles inter-éoliennes
66kV sous-marins

D

E

E

F

F

Poste électrique en mer

Double liaison électrique sous-marine
et souterraine à 225 000 volts

Câbles sous-marins

Document de travail RTE - EMD. Données non contractuelles, échelle non représentative

Point d’atterrage

G

G

Câbles souterrains

H

H

I

I

Poste électrique terrestre en zone
industrialo-portuaire

Nouvelle ligne électrique vers le réseau

J

J

Réseau électrique existant

D
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LES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

Production équivalente
à la consommation
électrique de près
d’1 million d’habitants

46 éoliennes
maximum sur 
fondation monopieu

600 M W
de puissance 
maximum

11,4 K M
de distance avec 
les communes 
balnéaires

1 poste
électrique en mer

1 poste
électrique à terre

~ 24 km
de double liaison 
électrique sous-marine 
et souterraine 

1 base
de maintenance 
sur le Grand 
Port Maritime 
de Dunkerque 
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ZOOM SUR LES AUTORISATIONS
À CARACTÉRISTIQUES VARIABLES

1 engagement
Maintenir le dialogue 

tout au long 
de la définition des 

caractéristiques

Objectif
S’adapter à 

l’évolution rapide 
des technologies

1er projet
à bénéficier 

de ce dispositif
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millions d’€
pour le
raccordement

Un projet générateur de retombées 
pour le territoire

une taxe sur les éoliennes en mer

L’ÉOLIEN EN MER, UNE ÉNERGIE COMPÉTITIVE

Le coût du projet La vente de l’électricité produite

1
450

1,45

~ 500

milliard d’euros 
d’investissement 

au total

millions
d’euros

milliard d’€
pour le parc

Prix du marché supérieurs au tarif de référence : 
différence versée par EMD à l’État

Prix du marché inférieurs au tarif de référence : 
différence versée par l’État à EMD

de subsides pour l’État 
grâce au dispositif 
de complément 
de rémunération 
(estimation CRE - 2019)+ 
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EMD + RTE
Études environnementales et techniques
Demande et obtention des autorisations

LE CALENDRIER

2019 2020 2021 2022 2023

Désignation
du lauréat 

du dialogue 
concurrentiel

Débat
public

Décision de poursuite
du projet et Nomination 

garants CNDP

Concertation post débat public

D É M A R C H E  C O N T I N U E  D E  P A R T I C I P A T I O N

Enquête
publique

Exploitation 
pendant 
30 ans

2024 2025 2026 2027 2028 2029

EMD
Lancement 
des travaux

EMD
Mise en service 
du parc éolien

RTE
Études détaillées, fabrication, travaux 

(terrestres et en mer)

EMD
Contrats industriels

Montage du financement

EMD
Construction

(chantiers à terre et en mer)

 D É M A R C H E   C O N T I N U E   D E   P A R T I C I P A T I O N   E T   D ' I N F O R M A T I O N   D U   P U B L I C

RTE
Mise à disposition
du raccordement

* Planning prévisionnel hors aléas
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Temps d’échange


